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DECLARATIONS PREALABLES
NOM OBJET DECISION

CUTTELOD Yves clôture ACCORD

La Famille BECQUET Changement de destination agricole vers artisanat ACCORD

SUBLET Gérard Construction d’un abri voitures REJET TACITE

KUENZI Serge Remplacement du balcon ACCORD

REVILLON Romain Rénovation façade OUEST ACCORD AVEC PRESCRIPTIONS

POMMIER Jonas Réfection de la toiture ACCORD AVEC PRESCRIPTIONS

MH G AVISUN (JULLIEN Christophe) Panneaux photovoltaiques ACCORD AVEC PRESCRIPTIONS

MOSSIERE Geneviève Réfection de toiture, remplacement de panneaux solaire et installation panneaux phovoltaîque ACCORD AVEC PRESCRIPTIONS

CARON Rémi Changement de fenêtres ACCORD AVEC PRESCRIPTIONS

NRGIE CONSEIL (ANCRENAZ Hervé) Installation de panneaux photovoltïques en surimposition  de la toiture ACCORD AVEC PRESCRIPTIONS

STOLL Robin Clôture en bois avec 2 portillons ACCORD

CARON Rémi ravalement de façades ACCORD AVEC PRESCRIPTIONS

BAUDET Didier Rénovation des garde-corps des 2 balcons+escalier ACCORD

BERTHOD Bruno Mise en place de tuiles sur la verrière ACCORD AVEC PRESCRIPTIONS

ARNEODO Johanne mise en place d’un portail REFUS

PEURIERE Yannick Pergola aluminuim bioclimatique ACCORD AVEC PRESCRIPTIONS

VEYRAT Jean Marc Construction d’une pergola ACCORD AVEC PRESCRIPTIONS

HM ENVIRONNEMENT (ANCRENAZ Hervé) Installation de 12 panneaux photovoltïques ACCORD AVEC PRESCRIPTIONS

ASE LOC (GAEC PERCE NEIGE) Mise en place de 678 panneaux photovoltaïques sur la toiture du bâtiment agricole ACCORD AVEC PRESCRIPTIONS

SUBLET Gérard Construction d’un abri à bois REFUS

TRINCHERO Sylvie Division en vue de construire REFUS

SIMOES Tony Abri de jardin ACCORD

TRINCHERO Sylvie Remplacement de fenêtre, porte-fenêtre, porte d’entrée, volet roulant ACCORD AVEC PRESCRIPTIONS

TRINCHERO Sylvie Division en vue de construire ACCORD AVEC PRESCRIPTIONS

SUBLET Gérard Construction d’une terrasse hors-sol ACCORD AVEC PRESCRIPTIONS

GHIGO Joëlle Remplacement d’une clôture autour de la terrasse ACCORD

ROCH Marie-Jo Installation d’une véranda ACCORD

SOLIGO Sophie construction d’une piscine ACCORD AVEC PRESCRIPTIONS

NRGIE CONSEIL (GENOUD Margaux) Installation de panneaux photovoltaïques noirs mats antireets) ACCORD AVEC PRESCRIPTIONS

NAUMOWICZ Hana Réfection de la toiture avec ajout de 2 fenêtres et remplacement des menuiseries ACCORD AVEC PRESCRIPTIONS

ARNEODO Johanne  Mise en place d’un portail coulissant avec clôture de chaque côté ACCORD AVEC PRECRIPTIONS

ACTIV’ENERGY (FOEX Romain) Installation de 12 panneaux photovoltaïques ACCORD AVEC PRESCRIPTIONS

NRGIE CONSEIL (POMMIER Jonas) Installation de panneaux photovoltaïques en toiture ACCORD AVEC PRESCRIPTIONS

FAVRE Lucas Remplacement des tuiles  usagées pour des tuiles neuves de même type et même couleur ACCORD

DURMORT Colette Pose d’un portail ACCORD

BESSE David Changement de portail ACCORD

CARON Rémi Changement ou création d’ouvertures. 
Remplacement des huiseries existantes + création d’une fenêtre de toit ACCORD AVEC PRESCRIPTIONS

Décisions urbanisme DP 2025

6







Fonctionnement - Dépenses
Charges générales 291186,12  33%
Charges personnel 153900,00 18%
Indemnités des élus 27500,00 3%
Particip. syndicats intercommunaux 157780,00  18%
Subventions locales 5000,00  1%
Vrst FNGIR et FPIC 34065,00  4%
Autres charges de gestion courante 42068,86 5%
Intérêts des emprunts 45164,28 5%
Virement à la section d’investissement 118934,17 14%
Autres charges exceptionnelles 600,00  0%
Total Fonctionnement - Dépenses  876198,43  100%

Fonctionnement – Recettes
Produits des services 9377,43  1%
Atténuation de charges 3100,00  0,4%
Impôts locaux  478111,00 55%
Taxes sur pylônes, attributions  70000,00 8%
Revenus loyers et salles fermages  112800,00 13%
Taxes conso électricité  18000,00 2%
Fonds Genevois  115000,00 13%
Dotations de l’Etat 69310,00 8%
Produits exceptionnels 500,00 0,1%
Total Fonctionnement - Recettes  876198,43 100%

Investissement – Dépenses
Rembourst capital des emprunts 105145,63 8%
Solde d’éxécution investissement reporté  51996,36  4%
Dépôts et cautionnements reçus  3000,00  0%
Constructions bâtiments publics  3000,00  0%
Aménagement de terrain  623220,00  49%
Materiel  81500,00 6%
Syane enfouissement  46500,00  4%
Travaux gîte d’étape  17000,00  1%
Installation de voirie  32727,6 3%
Marché public en cours  281591,4  22%
Créances sur autres et publics 35000,00  3%
Total Investissement - Dépenses  1280680,99  100%

Investissement – Recettes
Emprunt 703153,81 55%
Remboursement TVA 68337,00  5%
Virt à la section de fonctionnement 118934,17  9%
Subventions  164774,00  13%
Taxe aménagement  6000,00  0%
Autres réserves 218482,01 17%
cautions reçues 1000,00  0%
Total Investissement - Recettes  1280680,99  100%

Budget prévisonnel principal 2025

Sylvie COSTA
Secrétaire générale de mairie
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Gîte de l’Espérance
D’hier à aujourd’hui
2025 – Un renouveau dans l’ancien
logement Barbier
Après plus de quarante ans d’existence et de services rendus 
aux voyageurs, le gîte du Pralet a dénitivement fermé ses 
portes le 31 octobre 2024. 
Malgré son charme incontestable et la convivialité des lieux, 
la vétusté du bâtiment et les contraintes liées aux sanitaires 
et à la sécurité ne permettaient plus d’assurer un accueil 
dans de bonnes conditions. L’équipe municipale a donc fait 
le choix de créer un nouveau gîte dans un lieu plus adapté, 
garantissant à la fois le confort des usagers et la conformité 
aux normes actuelles.
Sous l’initiative et le nancement de la comune de Chaumont, 
des travaux de rénovation et d’adaptation ont été entrepris 
dans l’ancien logement Barbier, près de la mairie
Ce printemps 2025, après plus d’un an de travaux, le nouveau 
gîte de l’Espérance a ouvert ses portes. Ce nouvel espace, 
ore désormais aux pèlerins et randonneurs, un cadre plus 
confortable, plus fonctionnel et sécurisé. Tout en gardant 
l’esprit et les valeurs qui ont fait la réputation du gîte de 
Chaumont, l’accueil chaleureux, la générosité et le partage.
La grande majorité des marcheurs accueillis ont été 

agréablement surpris par le confort, la propreté des lieux. Les 
sanitaires neufs ont particulièrement été appréciés, douches 
à l’italienne, vasques avec miroirs et un bac de lavage 
permettent aux voyageurs de prendre soin d’eux et de leurs 
aaires après leurs journées de marche. 
Le nouveau gîte est équipé désormais d’une buanderie 
an de faciliter l’entretien du linge du gîte et des pèlerins. 
Ces derniers peuvent laver et sécher leurs vêtements pour 
quelques euros.  Le dortoir, équipé de six lits superposés, 
garde sa capacité d’accueil de douze personnes, dans une 
ambiance conviviale et reposante. 
Au rez-de-chaussée, la cuisine commune met à disposition 
tout le matériel nécessaire à la préparation des repas. Cette 
installation ore également la possibilité de bénécier sur 
demande d’une demi-pension ranée avec des produits du 
terroir ou de l’achat d’épicerie (pâtes, riz, sauces) permettant 
aux marcheurs de se restaurer pour peu de frais. 
Cette première saison marque une belle réussite pour la 
commune. Un lieu convivial, chaleureux et fonctionnel, dèle 
à l’esprit d’accueil du chemin où les randonneurs trouvent à la 
fois repos, sérénité, bienveillance et propreté.

Nathalie PROENCA
Gérante du gîte communal
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1987 –Unenouvelle étape pour le gîte

Cinq ans plus tard, le 6 juin 1987, le Dauphiné Libéré consacre 
un article à une « nouvelle étape pour le gîte ».  
Grâce à l’engagement constant de l’association l’Espérance et 
à l’aide de la commune, le site s’améliore et se modernise. Les 
chemins de randonnée autour de Chaumont sont entretenus 

et valorisés, les capacités d’accueil augmentées et un service 
de restauration en demi-pension est proposé aux hôtes. 
Le gîte devient alors un point de rencontre incontournable 
pour les randonneurs, cyclotouristes, grimpeurs et visiteurs 
désireux de découvrir la nature et le patrimoine local.  
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La Taverne de Chaumont
Un nouveau lieu de convivialité ouvre bientôt ses

portes !
C’est avec beaucoup d’enthousiasme que Noémie 31 ans, 
Nicolas 36 ans, et Mike 31 ans ont choisi de s’unir autour 
d’un projet commun : redonner vie au bar-restaurant de 
Chaumont sous le nom de La Taverne de Chaumont. 
Tous trois habitants de Sallenoves et savoyards de 
souche, ils partagent depuis plus de quinze ans une belle 
amitié, forgée autour du monde du rugby et de valeurs 
communes : le partage, la convivialité et l’esprit d’équipe.

Nicolas et Mike évoluent dans l’univers du ballon ovale 
depuis plus de vingt-six ans. Aujourd’hui, Nicolas est vice-
président du club de rugby de Saint-Julien-en-Genevois, 
tandis que Noémie et Mike ont été membres actifs du 
club de rugby de Meythet pendant huit ans – Mike en tant 
que joueur puis trésorier, et Noémie comme secrétaire et 
bénévole. Cette expérience du collectif et de la camaraderie, 
ils souhaitent aujourd’hui la transmettre dans un lieu vivant 
et accueillant.

À La Taverne de Chaumont, la cuisine sera maison, locale 
et de saison, inspirée des recettes de nos grands mères, 
servie dans une ambiance chaleureuse et conviviale. 
L’objectif : retrouver le goût des bonnes choses, dans un 
cadre simple et authentique, comme à la maison. 
Au programme : soirées à thèmes, dégustations et 
animations variées, destinées à animer la vie du village et
à renforcer les liens entre habitants.

L’ouverture est prévue pour le printemps 2026.

En attendant, le trio s’active déjà aux préparatifs et promet 
un lieu où bon repas, bons produits et bonne humeur 
seront toujours au rendez-vous.

Arvi
Noémie KALIABINE

Mike NAVILLOZ
Nicolas BONFORT
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Nous avons pu compter sur la voix de Laura qui a chanté 
avec brio les tubes de Noël tout en animant la soirée. Un 
grand merci Laura pour ton implication.
Cette année, nous avions la météo avec nous, enn ! Nous 
avions prévu de quoi se réchauer avec un verre de vin 
chaud ou de jus de pomme chaud ou bien encore de la 
soupe et des sandwichs.
Tout a été pensé pour que vous passiez une belle soirée en 
notre compagnie.
Pour moi, en tant qu’élue, c’était le dernier Noël que 
j’organisais avec les associations. Je tiens à remercier 
chacun des bénévoles d’avoir répondu présent à chaque 
fête de Noël. Parce que ceux qui me connaissent savent 
que Noël est un moment important dans mon année et que 
sans eux, jamais les idées n’auraient pu être réalisées. Alors 
un grand MERCI à tous ceux qui ont été à mes côtés cette 
année et les précédentes. Cela a été une joie de partager 
avec vous ces moments de magie.
Je vous souhaite de passer de douces et belles fêtes de n 
d’année.

Noémie MERLET
3ème adjointe, chargée de communication
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CCUR
Réduirenosdéchetsgrâceaucompostage:unesolution
écologique et économique
La caractérisation des Ordures Ménagères Résiduelles révèle 
que 25 % de nos déchets, soit environ 1 125 tonnes par an, 
sont composés de biodéchets compostables tels que les 
épluchures, déchets végétaux et autres matières organiques. 
En compostant ces 1 125 tonnes de biodéchets, la collectivité 
pourrait économiser 225 000 € par an tout en réduisant 
les émissions liées à l’incinération. Le compost produit sert 
d’amendement naturel pour les sols, limite ainsi l’achat de 
terreau et favorise une gestion durable des ressources.

   1. Composteurs individuels
Les habitants peuvent acquérir des composteurs individuels 
auprès du pôle environnement de la Communauté de 
Communes du territoire. Ces équipements permettent 
aux foyers disposant d’un jardin de gérer leurs biodéchets 
directement chez eux.

2. Compostage partagé
pour les habitats collectifs
Dans les zones où le compostage individuel est dicile 
(centres-bourgs, habitats collectifs), des sites de 
compostage partagé peuvent être installés. Ces espaces 
communs permettent aux résidents de déposer leurs 
biodéchets dans des composteurs dédiés. Ce système 
favorise également le lien social et peut être intégré à des 
projets collectifs comme le jardinage partagé.

Comment participer ?
• Pour un composteur individuel : contactez directement 

le pôle environnement de la CCUR pour connaître les 
modalités d’achat à l’adresse environnement@cc-ur.fr ou rdv 
sur le site internet https://www.usses-etrhone.fr/ - rubrique 
environnement – Proposition d’acquisition d’un composteur 
individuel.

• Pour un site de compostage partagé : identiez-vous 
auprès de votre mairie et/ou service environnement de la 
CC Usses et Rhône. En collaboration avec la commune, nous 
identierons un lieu public approprié (espace vertaccessible) 
et mobiliserons les habitants concernés et intéressés.

Prix : 30€ Prix : 150€/composteur

Gymnase intercommunal de Frangy
La CC Usses et Rhône a lancé les études pour le futur gymnase 
intercommunal à Frangy, près du collège et des bâtiments 
techniques communaux. Le projet, d’un coût de 6 951 545€ 
HT, sera soutenu par l’État, le département et la région à 
hauteur de 2 500 000 €. Le terrain est fourni gratuitement par
la commune de Frangy et inclura un parking arboré avec des 
ombrières photovoltaïques. Le projet, en réexion depuis cinq
ans, entre maintenant dans une phase opérationnelle avec des 
études d’avant-projet terminées et un permis de construire qui 
a été déposé en janvier 2025. Le projet a été conçu avec les élus 
de la CCUR et de Frangy, les associations et le collège. Le futur 
gymnase comprendra notamment des gradins de 260 places 
pour les compétitions et un mur d’escalade. Le bâtiment sera 
destiné à plusieurs sports et notamment le basket, le handball, 
le badminton, le volley-ball ainsi que l’intercross. Le gymnase 
sera également mis à disposition aux élèves du collège du 
Val des Usses, en remplacement de la salle Claude Métendier, 
qui conservera toutefois sa partie dédiée au dojo et les arts 
martiaux. Les travaux débuteront au premier trimestre 2026 
pour se terminer en mai 2027. 
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Lenouvel EHPADàFrangyouvriraenavril 2026
À Frangy, les travaux de construction du nouvel EHPAD 
avancent à grands pas. Porté par le Centre Intercommunal 
d’Action Sociale (CIAS) de la Communauté de Communes 
Usses et Rhône, ce projet structurant est prévu pour être 
achevé en février 2026, avec un emménagement prévu au 
printemps. Le bâtiment, désormais sorti de terre, entre dans 
sa phase de nition intérieure, tandis que les aménagements
extérieurs débutent.
Le futur établissement orira une capacité d’accueil de 82 lits, 

identique à celle de l’actuel, avec une unité Alzheimer intégrée 
en rez-de-chaussée. Pensé pour répondre
aux exigences modernes, ce nouveau bâtiment proposera des 
conditions de vie bien plus confortables pour les résidents 
et un environnement de travail amélioré pour les équipes. Il 
orira également un meilleur accueil aux familles, avec du 
stationnement à proximité.
Cette réalisation représente l’aboutissement d’un engagement 
débuté dès 2017, lors de la création de la nouvelle 
intercommunalité. Paul Rannard, président du CIAS et André-
Gilles Chatagnat, son vice-président, ainsi que les élus du conseil 
d’administration, ont fait le choix de maintenir cet équipement 
à Frangy, au coeur du centre-bourg, refusant sa délocalisation 
initialement envisagée à l’extérieur. L’investissement est 
conséquent avec un total de 12 millions d’euros, frais d’études,
de travaux et de mobiliers compris. 
Le bâtiment actuel, vieillissant et non conforme aux normes 
électriques, ne permettait plus d’assurer des conditions dignes 
aux résidents. Le choix d’une construction neuve, sur un autre 
site, s’est révélé le plus pertinent. Il garantit en eet la continuité 
du service sans exposer les résidents aux nuisances du chantier. 
Ces travaux participent à l’essor de Frangy, ils se font en 
parallèle de ceux du centrebourg avec sa place centrale et 
le chantier est tout proche du terrain qui accueillera le futur 
gymnase, dont les travaux débuteront début 2026
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L’ADMR
L’ADMR des pays de Seyssel et de Frangy : au
service de votre quotidien
À l’ADMR des pays de Seyssel et de Frangy, nous nous 
engageons chaque jour à proposer des services d’aide et 
d’accompagnement à la personne de qualité, pour toutes 
celles et ceux qui en ont besoin en milieu urbain comme rural, 
à chaque étape de la vie.
En 2025, nous avons soutenu 425 familles, réalisé plus de 
30 000 heures d’interventions auprès de nos bénéciaires et 
livré plus de 21 000 repas. Ces chires traduisent avant tout 
notre volonté d’être présents pour tous, dans la bienveillance 
et le respect des besoins de chacun.
Contrairement aux idées reçues, l’ADMR ne s’adresse pas 
uniquement aux personnes âgées : nous accompagnons 
toutes les personnes en situation de vulnérabilité, qu’il 
s’agisse de nos aînés, de personnes en situation de handicap 
ou de familles traversant une période dicile.
Faites appel à l’ADMR des pays de Seyssel et de Frangy 
selon vos besoins :
• Enfance et parentalité

Aide aux familles fragilisées par des dicultés passagères ou 
durables, accompagnement à domicile, et un réseau de 3 micro-
crèches sur le département pour faciliter la vie des parents.

• Accompagnement du handicap
Des services sur mesure pour les personnes en situation de 
handicap, an de garantir confort, sécurité et maintien à domicile.

• Services et soins aux seniors
Soins inrmiers, aide à domicile, accompagnement social et 
activités favorisant l’autonomie — le tout dans un esprit de 
respect, d’écoute et de proximité.

• Entretien de la maison
Prestations de ménage, repassage ou portage de repas à domi-
cile pour faciliter le quotidien et orir un vrai soutien pratique.

Plusieurs de nos services sont éligibles à des aides nancières 
de l’État, pour permettre à chacun d’en bénécier dans les 
meilleures conditions.
À l’ADMR de Seyssel et de Frangy, notre priorité est de 
favoriser le maintien à domicile tout en respectant les modes 
de vie et les choix de chacun. Parce qu’aider, c’est avant tout 
accompagner avec coeur, nous sommes à vos côtés, chaque 
jour, pour répondre à vos besoins.

Venez choisir votre bénévolat !
Être bénévole, c’est bien plus qu’un engagement : c’est un 
choix du coeur. C’est décider de consacrer un peu de son 
temps et de son énergie pour soutenir ceux qui en ont le 
plus besoin, tout près de chez soi.
À l’ADMR des pays de Seyssel et de Frangy nos 15 bénévoles 
sont le véritable moteur de notre action. Ils incarnent 
au quotidien les valeurs de solidarité, de proximité et 
d’entraide qui font la force de notre réseau.
Nos bénévoles s’impliquent dans diérentes missions, 
selon leurs envies et leurs compétences :
• Missions relationnelles : rendre visite à des personnes 
     isolées, créer du lien, écouter, échanger et apporter    
     un peu de chaleur humaine.
• Missions statutaires ou organisationnelles : participer à       
        la vie de l’association, gérer les demandes de prestations,    
      veiller à la qualité du service rendu, ou encore contribuer 
     à l’animation locale.
Quel que soit votre prol, il y a une place pour vous à 
l’ADMR des pays de Seyssel et de Frangy ! Chaque 
contribution, même modeste, fait une réelle diérence 
dans le quotidien de nos bénéciaires.
Rejoindre l’ADMR, c’est aussi intégrer un réseau dynamique 
de plus de 430 bénévoles dans le département, partager 
des moments riches de sens, et agir concrètement pour un 
avenir plus solidaire.
Envie de vous investir dans une belle aventure humaine? 
Contactez-nous dès aujourd’hui et devenez acteur du 
bien-être de tous !
ADMR des pays de Seyssel et de Frangy
ZA des Bonnets 74270 Musièges
Tel : 04 50 44 49 15- Mail : accueil.seysselfrangy@fede74.
admr.org www.fede74.admr.org

MP BLANCHET
Secrétaire statutaire de ADMR 

des pays de Seyssel et de 
Frangy
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Syr’Usses
Un été (encore) sec pour la rivière les Usses
Cette année, la sécheresse a été moins prononcée qu’en 2022 
mais des disparités se sont fait sentir sur le territoire. L’état de 
la ressource en eau a oscillé, alternant des périodes de débit 
très bas et de remontées fortes temporaires lors d’épisodes 
orageux. Certains secteurs, notamment à l’amont, ont été 
plus impactés par cette diminution de la ressource en eau, 
engendrant pour certaines communes un ravitaillement en 
eau potable.
Rappelons que le bassin versant des Usses n’a que très peu 
de stockage naturel d’eau, les nappes phréatiques sont peu 
profondes du fait du sous-sol karstique. De plus, le cours 
d’eau principal des Usses a son débit qui uctue au gré des 
pluies. L’absence de neige ces dernières années ne permet 
plus une alimentation continue au printemps comme c’était le 
cas auparavant. Notons également, que les épisodes de fortes 
pluies ne permettent pas toujours de faire remonter les débits 
sur le long terme (plusieurs semaines, voire mois consécutifs).
Les eets du changement climatique sont déjà visibles pour 

la rivière et le syndicat de rivières les Usses estime que le 
débit pourrait baisser encore plus d’ici  Z2030-2050, entre 
juin et octobre.
Le syndicat de rivières les Usses est une collectivité 
territoriale dont le siège est situé à Bassy. Son territoire 
d’intervention couvre le bassin versant de la rivière les Usses 
et les auents du Rhône côté Haute-Savoie entre Clarafond-
Arcine et Seyssel. Cela représente 48 communes, pour 6 
intercommunalités et environ 36 000 habitants. Il oeuvre 
pour la préservation des milieux aquatiques et de la ressource 
en eau, réalise des travaux d’envergure en rivière et restaurant 
des zones humides dégradées. Le Syr’Usses mène aussi des 
actions de sensibilisation auprès des scolaires, des familles, 
des professionnels. Il suit l’évolution du territoire, accompagne 
les communes dans un développement durable et apporte 
son conseil et expertise à tous porteurs de projets.
Retrouvez toutes nos actualités sur notre site internet : 
http://www.rivieres-usses.com et notre page Facebook 
Syr’Usses, Syndicat de Rivière Les Usses.

Fanny SEYVE 
Pour le Syndicat des Rivières Les Usses



Le FCVuachepoursuit sondéveloppementetprépare
une saisonambitieuse !
Le Football Club du Vuache continue de grandir et de struc-
turer ses activités. Fort de 340 licenciés, dont plus de 250 
jeunes, le club conrme sa place parmi les acteurs majeurs 
du football local. Encadrés par une équipe passionnée de 30 
éducateurs, les jeunes joueurs bénécient d’un accompagne-
ment de qualité, alliant formation, plaisir et esprit d’équipe.

Le FC Vuache s’appuie sur une structure sportive
complète et dynamique, composée de :
• 4 équipes U7 / 3 équipes U9 / 3 équipes U11 / 3
 équipes U13 / 2 équipes U15 / 2 équipes U17,
• 3 équipes séniors et 1 équipe vétéran.

Des apprentis pour renforcer la formation
Cette saison marque une nouvelle étape avec l’arrivée de 
trois apprentis :
• Quentin Guignardat, en formation marketing sportif, ap-

portera son dynamisme à la communication et à la pro-
motion du club.

• Mayus Botto-Bachelet et Sacha Glandut, en BPJEPS édu-
cateur polyvalent option football, viendront renforcer l’en-
cadrement des catégories jeunes et contribuer à la mise en 
place de nouveaux projets éducatifs et sportifs.

Un nouveau terrain synthétique d’honneur
Grande nouveauté également : le FC Vuache s’apprête à ré-
ceptionner son nouveau terrain synthétique d’honneur, doté 
d’un remplissage en bois, plus écologique et respectueux de 
l’environnement. Le club tient à remercier vivement le SIVU du 
Vuache et ses six communes membres pour leur soutien et 
leur investissement dans la réalisation de ce projet ambitieux, 
ainsi que dans la création des deux terrains synthétiques, qui 
orent aujourd’hui des conditions d’entraînement et de com-
pétition optimales à l’ensemble des licenciés.

Cap sur la Croatie pour Pâques 2026
Toujours tourné vers l’ouverture et la découverte, le FC 
Vuache orira à ses jeunes licenciés une expérience inter-
nationale inoubliable : ils participeront à un tournoi interna-
tional en Croatie lors des vacances de Pâques 2026. Une 
belle aventure humaine et sportive, symbole des valeurs de 
partage et d’ambition portées par le club.

Un stage Real Madrid pour la 2e année consécutive
Fort du succès de la première édition, le FC Vuache accueil-
lera à nouveau le stage ociel de la Fondation Real Madrid, 
du 6 au 10 juillet 2026. Cette collaboration prestigieuse orira 
aux jeunes participants une semaine de football d’excellence, 
encadrée par les entraîneurs ociels de la Fondation, dans 
une ambiance sportive, éducative et internationale. Une ex-
périence unique qui conrme la notoriété grandissante du 
club et son engagement dans la formation des jeunes talents.

40 ans d’histoire à fêter en 2026
L’année 2026 sera également marquée par un événement 
exceptionnel : le FC Vuache fêtera ses 40 ans le 4 juillet 
2026 ! Une journée festive et conviviale est d’ores et déjà 
en préparation, avec de nombreuses surprises et la pré-
sence d’anciens joueurs, éducateurs et bénévoles qui ont 
marqué la vie du club depuis sa création.

Un club enmouvement
Entre la formation des jeunes, l’engagement des bénévoles, 
les nouveaux apprentis, les infrastructures modernes et les 
projets d’avenir, le FC Vuache poursuit sa mission : orir à 
chacun, petits et grands, un cadre convivial et formateur 
pour pratiquer le football dans les meilleures conditions.

Contact : fcvuache1986@gmail.com
Mederic MOSTEIRO Pour le FC VUACHE
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Syndicat IntercommunalduVuache
L’année 2025 a été une fois de plus riche en réalisations 
pour le Syndicat Intercommunal du Vuache (SIV) et nous 
vous proposons ici de revenir sur quelques opérations 
marquantes de l’année écoulée :

105 arbres fruitiers restaurés et entretenus :
L’équipe technique spécialisée du Syndicat Mixte du Salève 
(trois agents), mise à la disposition du SIV quatre mois par 
an, a réalisé du 6 au 31 janvier la taille de restauration et 
d’entretien de 105 arbres fruitiers (24 poiriers, 50 pommiers 
et 31 autres). En 27 ans d’actions, c’est 2 977 interventions 
qui ont été eectuées (certains arbres restaurés ayant 
ensuite été entretenus) !

Gestion des milieux naturels par les étudiants du
Lycée agricole de Poisy :

Les élèves de seconde du Bac Pro GMNF (Gestion des 
Milieux Naturels et de la Faune) de l’ISETA (Institut des 
Sciences de l’Environnement et des Territoires d’Annecy) 
sont intervenus du 17 au 21 mars sur deux espaces naturels 
remarquables de la commune de Chaumont : la friche à 
molinie du Pré Jarvan et la prairie sèche des Roches.

Ce partenariat entre le Lycée agricole de Poisy et le SIV, 
initié il y a une vingtaine d’année, permet d’allier « gestion 
de milieux naturels » et « formation professionnelle ».
Travaux réalisés :
• Débroussaillement des secteurs envahis par les ligneux,
• Maîtrise de l’avancée des lisières,
• Ramassage des déchets de coupes et mise en tas en 

périphérie des sites.

Cet automne, se sont les mêmes élèves (en première cette 
fois-ci) qui sont de nouveaux intervenus sur les pelouses 
sèches de la commune de Chaumont, au lieu-dit « Sur le 
Mont » (le 18 septembre et le 2 octobre) et autour des 
Ruines du château (le 27 novembre et le 12 décembre).

La Région AURA, nouvelle structure animatrice du
site Natura 2000 :
Les membres du Comité de pilotage (Copil) du site Natura 
2000 du « Massif du Mont Vuache » se sont réunis à la 
mairie de Vulbens le jeudi 13 mars 2025. A cette occasion, 
il a d’abord été rappelé les orientations de la nouvelle 
politique régionale « Natura 2000 » votées en 2023 en 
Assemblée plénière.

Puis après une rétrospective des actions réalisées par le 
SIV (ancienne structure animatrice) en 2024, la Région 
Auvergne Rhône-Alpes (AURA), en tant qu’autorité 
administrative, a organisé deux élections :
• la désignation de la structure porteuse jusqu’au 31 

décembre 2027 : la Région AURA a été élue,
• la désignation du Président du Copil jusqu’au 31 décembre 

2027 : Cyril Pellevat, 
sénateur de Haute-Savoie 
et conseiller régional 
et Luc Méry, conseiller 
municipal de Chaumont et 
vice-président du SIV, ont 
été élus (coprésidence).



Un nouveau schéma directeur pour la randonnée
dans le Pays du Vuache :
Le Département de la Haute-Savoie, dans le cadre de 
sa nouvelle politique « randonnée » adoptée en 2023, a 
réarmé son soutien aux collectivités locales chargées 
de la mise en oeuvre du PDIPR (Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de Randonnée).
Pour pouvoir bénécier de ce soutien, le SIV, collectivité 
compétente pour le Pays du Vuache, a élaboré un 
document cadre de stratégie et de planication des projets 
« randonnée » sur son territoire : le Schéma Directeur de la 
Randonnée (SDR).
Après avoir rencontré les onze communes du Pays du 
Vuache pour recenser les projets en matière de randonnée, 
un Copil a été réuni le 19 mars pour prioriser les nombreuses 
propositions faites et élaborer un projet de territoire.

12 nouvelles boucles (avec 3 variantes) ont donc été 
proposées au Département pour une éventuelle inscription 
au PDIPR. Deux concernent la commune de Chaumont :
• La boucle des Roches Départ : 

Chaumont, Balisage : Pédestre, 6 
km, Objectif : Le Triolet,

• Sur le chemin des espagnols 
Départ : Savigny (Cessens), 
Balisage : Pédestre, 10.5 km, 
Objectif : L’alpage du Vuache 
(Chaumont).

Animations«Nature»pourpréserveretdécouvrir
les ENS :
Dans le cadre de son programme de gestion des ENS 
(Espaces Naturels Sensibles) du Pays du Vuache, le SIV a 
inscrit plusieurs actions pour sensibiliser les publics adultes 
et scolaires aux richesses naturelles exceptionnelles du 
territoire et à leur nécessaire préservation. Pour ce faire, 
il a mandaté l’association de protection de la Nature 
« Apollon74 », située à Saint-Julien en Genevois et 
expérimentée dans le domaine de l’animation Nature.
Ainsi, une première animation a eu lieu le jeudi 5 juin, 
dans le cadre d’un chantier participatif pour « Lutter 
contre les Espèces Exotiques Envahissantes ». Le secteur 

d’intervention était situé au Dauzet (marais, étangs et 
prairies humides) à Chaumont. Les travaux ont notamment 
consisté à arracher le Solidage géant. Cette journée a été 
organisée en partenariat avec la Fondation SOMFY (qui 
apporte un soutien humain aux associations), ce qui a 
permis de mobilier 20 bénévoles !
Puis une sortie découverte grand public a été organisée 

dans ce même secteur le samedi 21 juin, pour parcourir 
cette fois-ci les « Forêts humides du Bois de l’Herse », 
située au nord du Motocross de Chaumont. Cette journée 
a permis à la demi-douzaine de participants de découvrir 
la richesse oristique et faunistique de ces milieux naturels 
remarquables.
Enn, le jeudi 26 juin, l’association Apollon74 a animé une 
journée sur le thème des « Corridors Biologiques » pour 23 
élèves de CE1 de l’école du Triolet. Cette animation scolaire 
a été nancée à 80% par la société ATMB (Autoroutes et 
Tunnel du Mont-Blanc).
Pour plus d’informations : www.pays-du-vuache.fr

Stéphane PATRY
Pour le SIV
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À noter
Don du sang

L’Amicale des Donneurs de Sang de Frangy a placé l’année 
2025 sous le signe de la mobilisation et de la sensibilisation 
au don. Conscients de la nécessité de recruter de nouveaux 
donneurs, les bénévoles de l’association ont redoublé 
d’eorts pour faire passer leur message.
Tout au long de l’année, l’Amicale a mené plusieurs 
actions de communication : diusion d’informations 
dans les journaux, campagnes sur les réseaux sociaux et 
organisation de distributions de T-shirts promotionnels. 
Ces initiatives visaient à rappeler que chaque don peut 
sauver des vies et qu’il est crucial d’agrandir la famille des 
donneurs.
Grâce à cette dynamique, l’association espère attirer 
toujours plus de volontaires et déliser les habitués. Mais le 
chemin continue, et chaque nouvelle participation compte.

Venez nombreux ! Le besoin en sang est permanent, et 
votre geste peut faire toute la diérence. Nous avons 
besoin de vous.

Julie DUCLOS
Secrétaire de l’amicale 

des donneurs de sang de Frangy

46



Oyé Oyé
L’application Oyé Oyé permet de diuser les informations 
et événements auprès des habitants.

Aujourd’hui, ceci nous permet de limiter les prospectus 
dans vos boîtes aux lettres (sauf lorsqu’il y a un coupon 
réponse ou bon de réservation). 

Nous vous invitons à la télécharger depuis l’App Store (pour 
les appareils Apple) ou Play Store (appareils Androïd). 
Puis sélectionner la mairie de Chaumont sans oublier de la 
mettre en favoris. Ceci vous permet de recevoir les
notifications lorsqu’une nouvelle publication est mise en 
ligne. Si vous rencontrez des difficultés, n’hésitez pas à 
nous le signaler et nous serons là pour vous aider.

Actuellement, il existe 5 canaux de diusion des 
informations :
• Le site internet
• La page Facebook
• Oyé Oyé
• La gazette de Voisins Vigilants et Solidaires (pensez à 

vous y inscrire)
• Les panneaux d’achage

Noémie MERLET
Adjointe en charge

de la communication
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Recensement Population
La population Chaumontoise totale en vigueur au 
01/01/2025 est de : 555 habitants.

Recensement citoyen Recensement frontaliers
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Infos pratiques

Recensement militaire
Les jeunes hommes et jeunes lles doivent se faire recenser à 16 
ans, dans le mois de leur anniversaire. Se présenter en mairie muni 
de sa carte nationale d’identité et du livret de famille des parents. 
Une attestation de recensement sera remise. Nous rappelons 
que cette démarche est obligatoire et que de nombreuses 
administrations demandent un justicatif du recensement lors des 
examens scolaires ou lors passage du permis de conduire.

Stationnement
Vu la conguration du village et des hameaux, il est demandé aux 
habitants de privilégier le stationnement sur leur propriété, ou, à 
défaut, il est conseillé d’utiliser les places de parking. Cette démarche 
laisserait plus de place aux piétons, à la circulation et faciliterait le 
déneigement en hiver.

Nouveaux arrivants
Nous rappelons à toute personne nouvellement domiciliée sur la 
commune qu’elle est invitée à se présenter au secrétariat de la 
mairie munie de ses papiers d’identité. Cette démarche permet 
de pouvoir recenser tous les nouveaux habitants et de pouvoir 
renseigner la Poste, les livreurs, les services administratifs, …

Bibliothèque
Horaires d’ouverture :
• samedi de 10h00 à 12h00
• mercredi de 17h30 à 19h30

Divagation des chiens
Nous rappelons à tous les propriétaires de chiens de la commune 
qu’il est expressément défendu de laisser son chien divaguer sur 
le domaine public, dans les champs et les bois : l’arrêté du Maire 
exécutoire du 3 février 2003 est consultable sur le site internet de 
la commune et est aché devant la mairie

Nuisances
Arrêtés préfectoraux :
Sonores : Les bruits excessifs constituent une nuisance qui peut 
porter atteinte à la santé et à la tranquillité publique. Il appartient 
au maire d’assurer l’ordre public. En conséquence :
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers 
à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour 
le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à 
gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses 
ou scies mécaniques ne peuvent être eectués que :
• les jours ouvrables de 8h00 à 20h00
• les samedis de 9h00 à 12h00 et de 14h30 à 19h00
• les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00.
Feux : Les feux sont interdits sur la commune.  
Arrêté n°DDT-2023-0915 du 4/7/2023

MAIRIE
• Tél : 04 50 44 73 01
 Couriel mairie@chaumont-74.fr
 Site www.chaumont-74.fr

• Ouverture du secrétariat
 Mardi 9h00 à 12h00
  13h30 à 17h00
 Jeudi 9h00 à 12h00
  13h30 à 19h00

• Permanences du maire et des adjoints
 Jeudi 17h30 à 20h00
Nous vous rappellons que pour toute question ou suggestion 
concernant la gestion de la commune au sens large, Monsieur le 
Maire et ses adjoints sont à votre disposition lors des permanences 
en mairie, le jeudi soir, de préférence sur rendez-vous.

• Communication des habitants avec le conseil municipal
 Boîte aux lettres Mairie
 ou à l’adresse suivante
 1 rue François-Antoine Curtet 74270 Chaumont
 (signez impérativement vos requêtes)

• Réservation salles Espérance, tables et bancs
 S’adresser en mairie aux heures d’ouverture du secrétariat 

(le formulaire de location de salle est disponible sur le site 
internet www.chaumont-74.fr).

URGENCES
• Gendarmerie 17
• Centre de secours n°13 18
• Urgences médicales 15 permanence Frangy
• Localisation du Défibrillateur Automatisé Externe (DAE)
 situé devant la porte de la mairie
• Localisation des extincteurs publics :
 Le Malpas Maison Balleydier
  Gérard Steiner (garage à droite du bassin)

 St-Jean Maison Gaillard
 Les Roches Ferme du Pré Luison
 Thiollaz La Ferme
 Chef-Lieu Dominique Chaumontet
 Sous la Ville Pierre Girod
 Corbouilloux Jean-Marie Barbier
 Chaumontet Gérard Honczaruk
 Loblaz Ferme GAEC de Loblaz
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